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Édito spécial
PENSER DEMAIN
L’épidémie du coronavirus et les mesures sanitaires de lutte 
contre sa propagation mettent à l’épreuve notre société. Elles 
affectent nos vies familiales, professionnelles, associatives. 
Elles boulversent les relations humaines et les interactions 
sociales, elles modifient les modes de vie et frappent de plein 
fouet l’économie. Le mouvement associatif, et la fédération 
en particulier, n’échappent pas à cette dure réalité. 

Face à cette crise exceptionnelle, elle s’est adaptée.  
Elle s’est mobilisée avec ses dirigeants et les équipes du 
siège national pour poursuivre l’activité fédérale, maintenir 
le lien avec ses structures et assurer la continuité du service 
à ses adhérents. Elle s’est efforcée d’informer régulièrement 
les acteurs fédéraux de l’évolution de la situation et  
d’apporter des réponses aux difficultés rencontrées par 
certaines structures. Le site internet et l’infolettre ont relayé 
les mesures gouvernementales et les décisions qui s’imposaient à nous.

Pour faire face aux nombreux problèmes liés à la baisse d’activité et à l’annulation des 
compétitions et rencontres, le comité directeur s'est engagé à mes côtés à apporter tout notre 
soutien aux associations. Nous comprenons leurs inquiétudes face cette situation incertaine et 
compliquée. Nous savons l’immense déception que représente pour tous les participants et les 
organisateurs la suppression ou le report des manifestations fédérales. Nous mesurons aussi 
pleinement leur impact financier.

Il est de ma responsabilité de président général et de mon devoir de citoyen de soutenir et 
d’accompagner les structures fédérales qui seront en difficulté. Qu’elles soient assurées que, 
dans la mesure de nos possibilités, nous ferons tout avec le comité directeur pour ne laisser 
personne sur le bord de la route. 

Après plusieurs semaines bouleversées par le coronavirus et ses conséquences sanitaires, 
sociales et économiques, nous devons envisager l’avenir. Il nous faut sortir du temps figé dans 
lequel le confinement nous a maintenus. L’après coronavirus requiert un nouvel élan et nous 
engage à croire en l’avenir. Il nous faudra du courage, de la sérénité, de l’allant pour retrouver le 
sens et la force de notre projet fédéral. Depuis sa création il y a plus de 120 ans, notre fédération 
a prouvé que sur son long chemin, souvent semé d’embûches, elle a toujours su aller vers l’avant.  
Alors ne cédons rien au découragement et au renoncement. Au contraire, profitons de ce que 
révèle cette crise pour tirer des enseignements, nous réinventer et développer des énergies 
nouvelles. Croyons en notre capacité à relever les défis dont le premier sera sans doute de 
réussir ensemble, comme jamais, la prochaine saison. 

Pour ma part, j’y crois fermement. 

CHRISTIAN BABONNEAU 
PRÉSIDENT GÉNÉRAL
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ENSEMBLE, PLUS QUE JAMAIS 

À RETROUVER DANS CE NUMÉRO

LAURENCE MUNOZ
VICE-PRÉSIDENTE SOLIDARITÉS  
ET INNOVATIONS

Ces moments difficiles de crise sanitaire 
peuvent nous offr ir  l’opportunité de 
réinvestir le sens profond de notre démarche 
associative. En effet, la fédération à travers 
son projet éducatif envisage de faire grandir 
ses adhérents. Elle assume ainsi, de multi-
ples façons, sa responsabilité sociale, c’est-
à-dire sa part prise dans la construction et 
le maintien d’un mode de vie soutenable, 
portant le souci de mieux vivre ensemble, 
dans une sorte de sagesse collective.

Dans le tourbillon des saisons qui se succèdent, 
il est souhaitable de s’arrêter pour contempler 
ce travail constant depuis plus d’un siècle. Parce 
qu’il en émerge le sens profond, ce motif qui 
anime les bénévoles et les salariés au service de 
l’être humain, qu’il soit champion, un champion 
intègre, bien campé sur ses deux jambes, bien 
dans sa tête, un autre plus modeste, pour lui 
donner confiance en lui, pour l’accompagner 
dans sa progression, pour le faire devenir 
un adulte équilibré, etc. Ces raisons d’agir 
garantissent la continuité de notre fédération, 
quels que soient les moyens employés, car si 
le monde change, des permanences restent, 
celles qui visent à construire ensemble  

les conditions de l’épanouissement des 
personnes et de la vie collective.

Les sujets transversaux de la fédération 
ordonnés sous forme de commissions 
permettent de rendre plus visible le sens de 
notre responsabilité sociale. Chacun veille à 
ce que les activités restent l'outil du projet 
éducatif et ne deviennent pas un fin de soi. 
Le travail d’extraction et de lecture de notre 
engagement est ainsi primordial pour dire et 
faire savoir notre projet.

Ainsi, avec SoLeader, nous osons porter  
le projet d’un leader solidaire, un leader qui  
a du charisme, des valeurs et qui les partage. 
Ce moteur humaniste est très puissant et 
garantit une belle disposition au service des 
autres et des plus vulnérables en particulier. 
Des leaders empathiques, des leaders 
dynamiques, qui osent, qui rassemblent, qui 
conduisent.

Lorsque nous engageons nos structures 
territoriales dans le développement durable, 
c’est pour comprendre que nos activités 
n’ont de sens que si le contexte est pris dans 
son ensemble. Courir pour sa santé et jeter 
des déchets sur sa route n’est pas cohérent. 
Nos propositions doivent pouvoir s’ancrer 
dans un comportement global plus sain.

C’est pourquoi la fédération veille à actualiser 
son offre, non pas par souci de respect 
des nouvelles modes mais parce que les 
problématiques évoluent et que la fédération 
doit s’emparer des maux actuels, sédentarité, 
addiction, pollution, etc. pour donner corps à 
une offre associative utile à son temps.  

En voyant se préparer la nouvelle mandature, 
je formule le souhait que les dirigeants qui 
se présenteront incarnent et véhiculent cette 
responsabilité sociale comme le motif le plus 
profond de leur engagement. Bonne fin de 
saison  dans les circonstances que nous 
connaissons, dans l’esprit de la fédération.
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PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/activites/danse ou sur
bit.ly/2WYbr0s

LA NOUVELLE FORMATION DANSE, C’EST POUR BIENTÔT !

SAINTE JEANNE D'ARC, PATRONNE DE LA FRANCE
Béatifi ée le 11 avril 1909 puis canonisée 
le 16 mai 1920 dans un contexte politique 
plutôt conflictuel, Jeanne d’Arc est 
inséparable de la naissance de « notre » 
Rayon sportif féminin. L’État laïc, qui 
reproche au Vatican de lui confisquer 
ainsi une héroïne nationale condamnée 
en son temps au bûcher par l’Église 
elle-même, s’empresse en effet de 
voter 40 jours plus tard l’instauration 
d’une célébration nationale fixée au 
2ème dimanche de mai, proche de la date 
de la délivrance d’Orléans. Celle-ci 
reste aujourd’hui encore une des douze 
journées nationales organisées chaque 
année par la République française. 
L’Union des sociétés de gymnastique 
de France, ancêtre de la FFG, organise 
en 1929 sa fête fédérale en cette bonne 
ville pour célébrer le 500ème anniversaire 
de ce haut fait d’armes. Rome répond 
le 2 mars 1922 en décrétant Jehanne 
patronne secondaire de la France après 
Notre-Dame.

Cette même année 1920, le congrès de la 
FGSPF met la question du sport féminin 
à son ordre du jour. Le corps médical 
étant encore fort divisé sur la question, 
la réponse apportée est prudente : on 

Première  é tape  de  l 'engagement 
assoc ia t i f  e t  de  l ' invest issement 
bénévole, le cursus brevet d’Animateur 
fédéral (BAF) permet aux licenciés de 
la fédération de former ses nouveaux 
animateurs.

Pour l'activité danse, ce cursus est ouvert 
aux jeunes pouvant justifi er de 4 années 
de pratique, dès l'âge de 14 ans révolus.

délègue aux religieuses de la rue du Bac 
un de nos meilleurs cadres, Felix Mathey, 
sans répondre vraiment à la demande. La 
fédé tentera bien en 1926 de reprendre 
la main : trop tard, les fi lles ont appris à 
subvenir à leurs besoins. Elles entendent 
bien rester maîtresses chez elles et il 
faudra que la guerre passe par là pour 
réconcilier tout le monde.

En  a t tendant ,  le  Rayon  se  p lace 
immédiatement sous la protection de la 
nouvelle sainte, donnée comme modèle 
à toutes les jeunes sportives catholiques 
comme en atteste la médail le qui 

Axé sur les styles les plus représentés 
dans nos associations (jazz, contemporain 
et classique), le BAF Danse allie théorie, 
pratique et mise en condition, afin 
de répondre au mieux aux attentes et 
besoins de formation du terrain.

Encadrés par une équipe de formateurs 
diplômés, les stagiaires apprendront, 
au fil des 5 étapes de la formation, à 
construire et à animer des séances 

illustre ce texte. La référence à Jeanne 
durera bien après la guerre où nos 
concours démarreront encore à l’aube, 
les concurrentes en tunique et jupette 
blanches sur le stade avec un genou à 
terre pour la prière à Jeanne d’Arc.

Alors qu’un recensement de 2015 a fait de 
Jeanne d’Arc le septième personnage le 
plus inscrit au fronton des établissements 
scolaires français et que plus des 2/3 de 
ses effectifs sont féminins la fédération 
ne pouvait laisser passer cet anniversaire.

N.B. : 423 écoles, collèges et lycées 
(dont 397 dans le secteur privé) ont pris 
son nom, derrière Joseph (880), Jules 
Ferry (642), Jacques Prévert (472) et 
Jean Moulin (434), Jean Jaurès (429) et 
Antoine de Saint-Exupéry (418), Victor 
Hugo (365), Louis Pasteur (361), Marie 
Curie (360), Pierre Curie (357), Jean de 
la Fontaine (335).

Seules 38 associations affi liées portent 
encore ce nom sur la saison 2018-2019. 
En 1957, elles étaient 197. Où sont 
passées les 159 disparues ?

ainsi qu'à encadrer des groupes via les 
techniques de danse et leurs pédagogies 
associées, de même que l'anatomie, 
la musique, la culture chorégraphique. 
I ls  développeront  également  leur 
créativité et leur sens artistique. 

De l'avis des stagiaires précédents, 
le BAF Danse est bien plus qu'une 
formation. Tous y retrouvent la même 
convivialité qu'aux Rencontres Nationales 
qui se déroulent chaque année. C'est 
une occasion supplémentaire offerte 
aux associations et à leurs jeunes de 
se rencontrer, d'échanger, de partager 
autour de la passion de la danse, des 
valeurs de la fédération et de ses 3A : 
Accueil, Ambiance et Amitié.

Les stages de formations AF1 et AF2 
du BAF Danse auront lieu, cette année, du 
5 juillet au 15 juillet. Ils se dérouleront 
à Cholet (49) dans les locaux de la Jeune 
France de Cholet.



PROGRAMMATION 2020-2021 :  
LE RECUEIL DES SOUHAITS EST LANCÉ !

La campagne de programmation 
prévisionnelle des formations fédérales 
pour la saison à venir a officiellement 
démarré mi-mars et se terminera fin 
juin. Les comités départementaux et 

régionaux ainsi que les commissions 
nationales sont invités à recenser leurs 
demandes d’organisation de sessions : 
cursus du brevet d’animateur fédéral 
(AF1, AF2, UFF, PSC1), cursus d’après-

brevet (animateur expert, animateur 
spécialisé), formations des juges ou des 
arbitres, formations complémentaires 
ou recyclages. L’objectif de cette 
campagne est de pouvoir assurer 
une offre de formation homogène et 
complète sur l’ensemble des territoires 
et de la promouvoir auprès d’un plus 
grand nombre de personnes.
Diffusion de la programmation sur  
le calendrier en ligne le 1er juillet 2020 !
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FORMER LES DIRIGEANTS DE DEMAIN 

Et si l’engagement bénévole des plus jeunes 
était l’avenir des associations sportives et 
culturelles ? La fédération en est déjà 
convaincue, et pour cela elle a créé un 
séjour sur-mesure pour les 14-16 ans : 
l’éveil aux responsabilités.
L’objectif de ce stage est double : aborder 
l'adolescence et toutes les questions que 
cette période peut engendrer afin d'aider les 
jeunes à prendre conscience de leurs atouts 
et s'affirmer ; éveiller aux responsabilités 

associatives et sensibiliser à l'animation  
et à la pédagogie. Tout un programme !
Quatre régions se sont lancées dans le 
développement de ces séjours : Auvergne-
Rhône-Alpes, Hauts-de-France, Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Centre-Val de Loire. 
Les représentants des quatre régions 
étaient réunis à Lyon le dernier week-
end de février en compagnie d’un groupe 
de formateurs éveil aux responsabilités 
aguerris : Jean-Philippe Villanueva, David 

Lopez et Emmanuel Barrou. L’objectif est de 
mettre en place, dans chacune des quatre 
régions, des stages de formation pour les 
jeunes. 
La formation a débuté par un historique 
de l’évolution de ce séjour, anciennement 
init iat ion aux responsabil i tés.  Les 
formateurs ont rappelé que bon nombre de 
dirigeants actuels de la FSCF ont bénéficié 
de ce stage. Un atelier a par la suite été 
mis en place sur la vision que chacun des 
futurs formateurs avaient du projet, dans 
le but d’harmoniser leurs objectifs tout 
en conservant les spécificités de chaque 
territoire. La journée s’est poursuivie avec 
la préparation d’un planning reprenant 
le déroulement des activités et contenus 
proposés.
En dehors des temps théoriques, les 
participants ont vécu une séance de jeux 
d'expression émotionnelle (une activité 
de développement personnel) qui pourrait 
être déclinée pendant les séjours.  Enfin, 
après une relecture des propositions 
d'organisation, un travail sur la posture 
de l'animateur éveil aux responsabilités a 
permis aux futurs formateurs de prendre 
conscience de la spécificité de ce stage.
Anne  Ra jon ,  membre  du  conse i l 
d’administration du comité départemental 
du Dauphiné, revient sur le développement 
de cette formation : Gageons que le cadre 
proposé aux futurs jeunes stagiaires, 
dans un esprit de bienveillance et avec 
un accompagnement humain de haute 
qualité, leur permettra à tous d’exprimer 
les qualités des futurs adultes qu’ils auront 
choisi de devenir. Un bel élan d’espoir pour 
tous les dirigeants de demain.  

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/calendrier-des-formations
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FOCUS SUR… 
REGARDS CROISÉS SUR LE CLUB ET SON ÉCOSYSTÈME

CARNET
DÉCÈS
Les derniers mois ont hélas vu la 
disparition de quelques fidèles de la 
fédération. Nos sincères condoléances 
vont à leur famille et à leurs proches :

G a b y  M o re a u ,  g r a n d e  d a m e  d e 
l’association Hirondelles de Montceau-les-
Mines et membre durant de nombreuses 
années de la gymnastique féminine 
par l’organisation de manifestations 
nationales, régionales et départementales.

Robert Bosher, président de l’association

La Bayard d’Argentan et membre du comité 
départemental de l’Orne.

Marie-Thérèse Viviant, membre d’honneur 
de La Fraternelle et ancienne vice-présidente 
en charge de la fédération.

Pierre Bergier, aumônier de la Ligue de 
Franche-Comté de 2005 à 2015.

REMERCIEMENTS
Dans l'impossibilité de répondre aux très 
nombreux messages de condoléances 

reçus pour le décès de son époux, 
Mme Simone Gautheron remercie 
chaleureusement tous ceux et celles 
qui lui ont témoigné leur sympathie.

NAISSANCE
Luce et Victor Deltour, fi lle et fi ls jumeaux 
d’Antoine Deltour, responsable de la 
commission nationale Développement 
Durable, sont nés le 18 février dernier.

Lors du confinement, de 
nombreuses initiatives 
locales ont été menées 
par des commissions 
n a t i o n a le s  e t  d e s 
associations affiliées à la 
fédération, afi n de rendre ce 
moment, provoqué par la 
crise sanitaire du Covid-19, 
plus agréable. 

C’est le cas notamment de l’association la Jeanne-d’Arc de Bruz où deux 
actions phares ont été mises en place par sa présidente, Dominique 
Joly, également vice-présidente déléguée aux activités gymniques à la 
fédération. Les licenciées avaient la possibilité de créer, en famille, une 
pyramide géante et de poster la photo de la fi gure réalisée sur les réseaux 
sociaux. Également, les gymnastes ont été sollicitées pour écrire une lettre 
de soutien aux résidents de l’EHPAD de Bruz, isolés de leurs familles, afi n 
de leur donner du baume au cœur. 
Sont également à noter les initiatives de : 
•  La Semeuse qui s’est mobilisée, à la demande de la ville de Nice, pour 

organiser un accueil d’enfants des personnels indispensables à la gestion 
de la crise sanitaire dans une école, 

•  L’Avant-Garde de Troyes qui a proposé d’effectuer de la GRS chez soi,
•  L’Élan sportif et Elfes de Limoges qui a publié une vidéo sur YouTube pour 

faire de la gymnastique, 
•  La Laëtitia de Nantes et La Cambronnaise de Saint-Sébastien-sur-Loire 

qui ont réalisé des directs sur Facebook pour faire des activités de remise 

en forme, notamment des activités physiques adaptées (APA) par Laëtitia 
Liez, éducatrice APA de l’association Form’ et santé de Lons-le-Saunier, 

•  La Jeanne d’Arc de La Lande-Patry qui a envoyé à chacun de ses licenciés 
un programme de maintien en forme diversifi é et adapté à sa pratique 
sportive, que ce soit pour les poussines ou les ainées, avec des activités 
de fi tness. Un concours de photos s’est également tenu.  

Le confinement a été pour tous l’opportunité de trouver de nouvelles 
activités sportives ou culturelles avec les moyens du bord. S’il était possible 
de faire du sport aisément à la maison sans matériel, il pouvait être plus 
compliqué de faire de la musique sans instrument. Et pourtant, Christophe 
Rougier, membre de la commission nationale des pratiques artistiques et 
culturelles, a eu l’idée de se servir de ce qui se trouve dans ses placards 
pour créer ses instruments de musique. Sa série de vidéos Orchestre à 
la maison ! expliquait comment monter un orchestre avec les moyens du 
bord, grâce à un brin de créativité. Et fi nalement, Orchestre à la maison 
est une série appelée à durer au-delà du confi nement.

La fédération les remercie tous pour leur investissement et actions, toutes 
plus sympathiques les unes que les autres. 

CONFINEMENT : INITIATIVES DU TERRITOIRE

La fédération française des Clubs omnisports a édité un 
nouvel ouvrage autour de l’organisation du club et des 
interrelations avec l’écosystème qui l’entoure. Il fait suite à 
la journée d’étude organisée à Angers en octobre dernier. 
Avec de nombreux témoignages de spécialistes, d’élus, 
de fédérations et de dirigeants de club, l’ouvrage met en 
lumière l’évolution des politiques sportives territoriales, 
les nouvelles activités du club de demain ou bien encore 
la digitalisation des structures, une spécificité de la 
fédération. Est à retrouver un point important autour du 

club omnisports et de sa place au sein des territoires. 
L’ouvrage Regards croisés sur le club et son écosystème 
est illustré avec de nombreux schémas explicatifs pour 
approfondir les témoignages de chaque acteur de la 
journée. 

PLUS D’INFORMATIONS :

Contacter la fédération française des Clubs omnisports sur 
ffco@ffco.org

PLUS D’INFORMATIONS :

• Elan sportif et Elfes de Limoges : bit.ly/2Vmc41a
• La Laëtitia de Nantes : www.facebook.com/LaetitiaNantes/
• La Cambronnaise de Saint-Sébastien-sur-Loire : bit.ly/2yRc2qH
• Laëticia Liez : www.facebook.com/laetitia.liez
• Orchestre à la maison : bit.ly/2JTk84r
D'autres initiatives sont à retrouver www.fscf.asso.fr, rubrique Actualités
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3 QUESTIONS À… 
FRÉDÉRIC SANAUR, DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE L’AGENCE NATIONALE DU SPORT 

POUR MIEUX VOUS 
CONNAÎTRE, QUEL 
PARCOURS VOUS A 
AMENÉ À UN POSTE DE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE L’AGENCE NATIO-
NALE DU SPORT (ANS) ?
L’Agence nationale du 
Sport (ANS) incarne la 
gouvernance partagée 
composée des repré-
sentants des différentes 

familles d’acteurs du sport : les collectivités territoriales, le 
mouvement sportif, l’État, le monde économique. Mon par-
cours professionnel a débuté dans le privé puis s’est rapide-
ment orienté vers une carrière de fonctionnaire territorial, di-
recteur des sports en commune puis en conseil régional, s’est 
ensuite poursuivi au ministère des Sports (cabinet ministériel 
puis administration centrale) avant de s’orienter vers la direction  
générale d’une fédération sportive. Ainsi, c’est assez naturellement  
que ces expériences multiples et plus riches les unes que  
les autres m’ont permis de réunir une certaine expertise de notre 
écosystème sportif : ses acteurs, ses attentes. 

QUELS SONT LES PRINCIPAUX TRAITS DE LA POLITIQUE 
QUE VOUS SOUHAITEZ METTRE EN PLACE ? QUELS MOYENS 
Y SONT AFFECTÉS ?
Nous menons deux politiques complémentaires. La première 
sur la Haute performance et le Haut niveau, pilotée au sein 
de l’Agence par Claude Onesta. Elle permet d’accompagner 
les fédérations dans un objectif de performance de nos 
athlètes et des équipes de France, et à apporter les moyens 
et l’accompagnement en expertise pour favoriser l’atteinte 
des objectifs définis communément. La seconde consiste  
au développement du sport pour toutes et tous sur l’ensemble 
de notre territoire. 
À ce titre, notre action recoupe deux approches : l'une sportive 
en accompagnant les stratégies de développement portées 
par les fédérations et l’ensemble de leurs réseaux (clubs, 
comités et ligues) et la seconde qui vise à mieux structurer  
le projet sportif dans chaque région pour favoriser la réalisation 
de schémas de développement et d’une plus grande coordination 
des acteurs du sport dans les territoires.

Pour cela, nous portons sur ces deux grandes politiques des 
dispositifs inédits permettant de mettre le mouvement sportif 
au cœur de son projet de développement mais aussi d’ouvrir 
notre action sur le champ socio-sportif ou encore de mettre 
en place de nouveaux outils en faveur de la haute performance 
tel que le Sport Data Hub (outils d’aide à l’optimisation de  
la performance à travers la gestion des datas).

QUELLE EST, SELON VOUS, LA PLACE D’UNE FÉDÉRATION 
AFFINITAIRE COMME LA FSCF AU SEIN DE L’ANS, ET PLUS 
GÉNÉRALEMENT AU SEIN DU SPORT FRANÇAIS ?
Les fédérations affinitaires remplissent un rôle social majeur 
dans notre pays. Implantées dans de nombreux territoires 
et développant une grande diversité d’offres sportives, elles 
répondent pleinement à cette ambition que porte l’Agence 
de donner une plus grande place au sport dans notre société. 
Notre objectif est de mettre plus de Françaises et de Français au 
sport et d’augmenter le nombre de pratiquants dans nos clubs.  
Mais cet objectif n’est réalisable qu’avec la mobilisation de toutes 
les fédérations dont les affinitaires comme la FSCF. 
Et pour cela, nous souhaitons confier des leviers de développement 
et d’intervention dont les fédérations ne disposaient pas hier.  
C’est tout le sens des projets sportifs fédéraux (PSF) que nous 
avons lancés en expérimentation en 2019 et qui seront déployés 
sur toutes les fédérations dès 2020. La FSCF a su s’inscrire dans 
cette nouvelle dynamique que nous devrons confirmer à compter 
de l’année 2020, notamment dans le soutien aux clubs.

PLUS D’INFORMATIONS : www.agencedusport.fr/

LES FÉDÉRATIONS AFFINITAIRES 
REMPLISSENT UN RÔLE SOCIAL 
MAJEUR DANS NOTRE PAYS
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ACTUALITÉ DES RÉSEAUX SOCIAUX
La fédération publie et relaie de nombreuses informations sur les réseaux sociaux auprès de ses abonnés.
Retrouvez une sélection des principaux tweets et posts des derniers mois.

www.
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JOSÉPHINE LHOPITAULT 

LA CHAÎNE DU COMITÉ NATIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF FRANÇAIS (CNOSF) SPORT  
EN FRANCE A ACCUEILLI LA FÉDÉRATION DANS LE CADRE DE L’ÉMISSION LE CLUB SPORT 
EN FRANCE, LE PROGRAMME DE RÉFÉRENCE POUR LES FÉDÉRATIONS.

LA FÉDÉRATION MISE À L'HONNEUR  

SUR SPORT EN FRANCE

Le 12 mars dernier, le journaliste présentateur Maxime Gras a 
reçu en plateau Christian Babonneau, président général, Laurence 
Sauvez, directrice technique nationale et coordinatrice du siège, 
Bertrand Rousseau, médecin fédéral et Justine Manigaud, 
gymnaste et entraineur à la fédération.

Cette émission vise à présenter une fédération durant  
26 minutes au travers de son histoire, ses missions, ses athlètes 
et les actions phares qu’elle met en place. C’est donc sous  
le feu des projecteurs que ces personnalités fédérales ont  
été interrogées.
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CETTE CHAÎNE 100% SPORT EST AU SERVICE DE TOUTES LES FÉDÉRATIONS  
ET DESTINÉE À TOUS LES PUBLICS

LES CHIFFRES CLÉS  
DE SPORT EN FRANCE

•  Plus de 1 000 vidéos 
accessibles 24h/24, 7 jours sur 7

•  350 heures de programmes 
spécifiquement créées 

•  80 émissions

•  110 programmes conçus

•  66 évènements couverts  
dont 42 produits en France

PLUS D’INFORMATIONS :

Retrouvez l’émission diffusée le 19 mars à 19h sur bit.ly/3957IR4 
et sur la chaîne YouTube de la fédération bit.ly/2xeSCLF.

La chaîne du CNOSF est disponible sur les canaux Orange 
(174), Bouygues (192), Free (190), SFR (129), GO TV (37)  
ainsi que le site www.sportenfrance.com/ et sur Molotov TV.

Dans un premier temps, Justine Manigaud s’est confiée sur 
son activité sportive, la gymnastique féminine, en insistant 
sur différents points : la dimension collective de la pratique  
en association, son parcours, son engagement, la vie dans  
son association comprenant l’accueil de tous les publics, ainsi 
que l’opportunité pour les licenciés de faire de la gymnastique  
à la fédération sur une durée plus longue que des gymnastes  
de haut-niveau, dont les carrières se finissent tôt.  

Pour suivre, Christian Babonneau et Laurence Sauvez se sont 
exprimés davantage sur l’Histoire de la fédération. À l’appui, le livre 
édité pour son 120ème anniversaire dans les mains du journaliste. 
Ce moment fut l’occasion de rappeler quelques sujets phares de 
l’histoire fédérale (son fondateur, ses dates les plus marquantes), 
ainsi que les chiffres clés d’aujourd’hui permettant d’insister 
sur le fait que la fédération perdure dans le temps (nombre de 
licenciés et d’associations, etc.), les valeurs du projet éducatif, 
les manifestations pour tous, la multiactivité, sans oublier la 
place de la fédération centrée davantage sur le développement 
et l’épanouissement de la personne.  

À noter également la présentation de deux volets phares :
•  La santé avec le programme santé Atoutform’ expliqué 

par Bertrand Rousseau qui a rappelé l’importance des trois 
thématiques associées : Atout+, Form+ et Bouge+. Le médecin 
fédéral a précisé qu’il était essentiel d’inculquer une culture 

santé pour tous en insistant sur la possibilité d’allier le plaisir  
à la pratique grâce à ce programme santé.

•  La formation. C’est l’ADN de la fédération, elle permet de pouvoir 
former des citoyens précise Laurence Sauvez, tout en présentant 
les différents champs tels que le BAFA/BAFD pour lesquels 
la fédération est habilitée, les formations fédérales pour que 
les animateurs puissent encadrer en toute sécurité, ainsi que  
le séjour jeunesse intitulé SoLeader qui prépare les jeunes de 
plus de 16 ans à l’animation et l’encadrement associatifs.

Pour finir, un quizz comprenant trois questions en lien avec  
la fédération a été proposé par le journaliste. Ce moment ludique  
a permis de tester la mémoire des invités présents sur le plateau, 
le journaliste précisant en fin d’émission que la fédération se 
définit comme un vrai cercle de sociabilisation.

SPORT EN FRANCE, LA CHAÎNE DU CNOSF
Créée à l’occasion de l’assemblée générale du CNOSF en mai 
dernier, Sport en France est une chaîne de télévision disponible 
sur les réseaux câblés, satellites et internet. Nouveau modèle 
d’exposition médiatique au profit de tous les sports, cette chaîne 
100% sport est au service de toutes les fédérations et destinée 
à tous les publics. Elle s’inscrit dans un souci de pluralisme, 
de diversité et de promotion des 107 fédérations et membres 
associés, par la diffusion d’émissions en plateau, de débats, de 
magazines, de portraits, de retransmissions d’évènements en 
direct ou en léger différé. Des rendez-vous hebdomadaires et 
mensuels mettent à l’honneur le sport féminin, les espoirs du 
sport français, la pratique handisport et le sport santé notamment. 

La production exécutive de l’ensemble des programmes a été 
confiée à Media365 (Groupe Reworld Media) dont les studios 
sont installés à Boulogne-Billancourt (92). Denis Masseglia, 
président du CNOSF promet que Sport en France est la chaîne 
du mouvement sportif car sa vocation sera de faire la promotion 
des activités du mouvement sportif sous toutes ses formes, sans 
limitation ni exclusivité puisque les programmes pourront être 
partagés avec ceux qui en feront la demande. Sport en France 
se veut la chaîne du mouvement sportif : à ses acteurs de se 
l’approprier. 
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LUCIE RENAULT ET GÉRARD BRIAUD

APRÈS UN AN DE CONSULTATION ET D’ATELIERS AVEC L’ENSEMBLE DES ACTEURS, LA 
FÉDÉRATION SE LANCE ET DÉVELOPPE SON NOUVEAU LOGICIEL ADAGIO (LOT 3) POUR 
DIGITALISER L’ENSEMBLE DE SES OFFRES ET SERVICES. SUITE À LA CRISE DU COVID 19,  
LA SORTIE DU NOUVEAU LOGICIEL EST REPORTÉE À LA SAISON 2021-2022. 

LA DIGITALISATION  
DES OFFRES ET DES SERVICES DE LA FÉDÉRATION

Inscrite dans le PDF 2016-2020, la digitalisation des offres 
a suivi plusieurs étapes afin de permettre de clarifier 
le système d’information fédéral sur lequel repose le 
développement de nouveaux modes de relations entre ses 
différents acteurs de la fédération. 
La dernière étape de cette digitalisation touche le cœur de 
l’organisation. 
L’objectif essentiel est de rationaliser les processus et de 
simplifier la gestion de nombreuses tâches administratives, 
très énergivores pour les structures territoriales, sans 
apporter un réel bénéfice au développement des activités 
pour nos associations et nos licenciés. 
Après le déploiement de son site vitrine et des sites 
structures ainsi que la GED (gestion électronique de 
documents), la fédération se lance dans la digitalisation  
de ses offres et de ses services.
Sous le développement d’un outil unique, la fédération 
mettra en place un logiciel permettant un ensemble de 
fonctionnalités, comme la gestion dématérialisée des 
licences et des titres d’appartenance, des formations, des 
événements et des activités, en somme un outil permettant 
la gestion de la vie fédérale, à destination des associations 
et des licenciés. 
Les structures territoriales disposeront d’un accès partagé 
avec le siège national pour gérer les organisations et 
évènements de leur territoire et apporter un réel service 
supplémentaire en termes d’offres pour les associations et 
les licenciés. 
Au-delà des aspects organisationnels, cet outil permettra 
également à la fédération de suivre l’évolution sportive, 
culturelle et administrative de ses structures, de ses 
associations, mais aussi des pratiquants non encadrés 
accueillis au sein de toutes les formes de regroupements 
ouverts organisés en son sein.

Pendant un an, la fédération a travaillé sur un cahier des 
charges reprenant l’ensemble des éléments qui constituent 
ses offres et services pour constituer un appel d’offres afin 
de mettre en concurrence plusieurs prestataires. En début 
de saison, cette mise en concurrence a conduit à choisir la 
société Exalto. Cette entreprise travaille avec de nombreuses 
fédérations et propose un logiciel adaptable aux spécificités 
de la nôtre.
Adagio (Aide à la Digitalisation des Associations et Gestion 
Informatique des Organisations) est donc en chantier depuis 
presque 6 mois. La fédération étudie avec le prestataire 
aux besoins de ses instances aussi bien nationales que 
territoriales pour faire évoluer les modes de travail du siège 
national et de l’ensemble de ses structures. Ces nouveaux 
modes de travail vont de pair avec la modernité que 
connaissent la fédération et ses structures territoriales en 
permettant par la même occasion des nouvelles possibilités 
de communiquer en lien direct avec l’écosystème fédéral.

Les contraintes liées à la situation de confinement et les 
limitations imposées jusqu’au 31 juillet n’ont pas permis de 
programmer les temps essentiels de formation à conduire 
avec les structures régionales et départementales pour 
accompagner le déploiement sur tout le territoire. 
Celui-ci se réalisera en septembre 2021 et pour tous les 
modules : affiliations, ré-affiliations, licences, assurances 
et abonnements au magazine Les Jeunes, activités et 
manifestations (compétitions ou rencontres et manifestations 
institutionnelles) et l’ensemble des offres concernant  
la formation.
Lolita, actuellement utilisée pour la prise de licence et 
d’affiliation n’existera plus en septembre 2021 et sera donc 
remplacée par Adagio. L’ensemble des données actuelles 
seront reprises dans le nouveau logiciel, avec l’historique 
pour chacun des licenciés. Mais les données auront 
la fiabilité que les associations et structures se seront 
chargées de vérifier.
La saison 2020-2021 va être mise à profit pour tester  
le nouvel outil et finaliser les modules manifestations  
et formation.

LE DÉPLOIEMENT D’ADAGIO 
SE RÉALISERA EN SEPTEMBRE 2021 
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LES BIENFAITS DU SPORT NE SONT PLUS À DÉMONTRER. LA MULTITUDE DE PUBLICATIONS 
À CE SUJET LE PROUVE. C’EST AUSSI PLUS LARGEMENT UN FORMIDABLE OUTIL DE 
COHÉSION, DE LIEN SOCIAL, DE CITOYENNETÉ.

Par ailleurs, l’attribution à la France des Jeux olympiques et 
paralympiques (JOP) de 2024 constitue un levier exceptionnel : 
Ce rendez-vous hors normes est une opportunité unique 
dont les enjeux dépassent de loin le strict domaine sportif. 
Au-delà de la grande fête populaire, du spectacle exceptionnel, 
des succès de nos athlètes, ces 
jeux peuvent faire avancer de 
grandes causes nationales et 
influer en profondeur sur des 
sujets sociétaux : la santé, l’égalité 
des sexes, l’accompagnement du 
vieillissement de la population, 
l’éducation, la cohésion sociale, 
l’intégration et la citoyenneté, 
l’aménagement du territoire. 
Le sport constitue en effet un fait 
social complet qui ouvre sur une 
pluralité de questions sensibles 
de la société française. Il mérite, 
pour ce motif, une attention toute particulière des pouvoirs 
publics auxquels il incombe de défi nir une politique publique 
ambitieuse, en lien étroit avec le tissu associatif qui structure 
le mouvement sportif.[1] ».

C’est pourquoi, dans la continuité de la réforme de la 
gouvernance du sport, un groupe de parlementaires a déposé 
en septembre 2019 une proposition de loi visant à faire de 
la France une nation sportive.

Pour rappel, Christian Babonneau, président général, 
Jean Fournier, conseiller du président, et Laurence Sauvez, 
directrice technique nationale, avaient rencontré le 17 juin 
dernier le député François Cormier-Bouligeon, à l’initiative 
de cette proposition (avec près de 70 autres députés) pour 
faire part des enjeux et problématiques propres à la FSCF 
et aux fédérations affi nitaires et multisports.

UNE CONCERTATION ORGANISÉE

Une concertation pilotée par le ministère des sports permet 
de réunir les représentants de tous les acteurs du sport, et de 
faire le lien avec les travaux des députés du Groupe d’animation 
politique (GAP) Sport.

Elle est en cours depuis le 29 
novembre 2019, pour élaborer 
un projet de loi sur le sport qui 
devrait être présenté en conseil 
des ministres au printemps 2020, 
puis débattu au parlement jusqu’à 
l’été 2020*.

Le texte de loi qui est travaillé, 
s’inscrit dans l’héritage des JOP 
de Paris en 2024. Il vise, en effet, à 
accompagner la réforme de notre 
modèle sportif. 
Il va permettre également de 

développer la pratique sportive, de simplifi er et fl uidifi er le 
rapport des associations sportives avec les pouvoirs publics, de 
rendre la France plus attractive et dynamique dans le secteur 
de l’économie du sport, et d’accroître l’éthique et la régulation 
du sport.

Trois groupes de travail se réunissent tous les mois, 
pour échanger et construire des propositions écrites 
pour contribuer à la rédaction de cette loi qui devrait être 
organisée autour de trois grands axes : 

•  accompagner la réforme du modèle sportif français :
la délégation aux fédérations, les ligues professionnelles, 
la place des acteurs du haut niveau dans la gouvernance 
des fédérations, la possibilité de se constituer en sociétés 
coopératives d’intérêt collectif (SCIS), démocratie et 
féminisation, etc.,

LAURENCE SAUVEZ

LE PROJET DE LOI 
SPORT ET SOCIÉTÉ
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•  rendre le sport accessible au plus grand nombre de Français :  
faciliter le sport en entreprise, définir la licence, assouplir  
les règles relatives au certificat médical, faciliter la pratique 
des personnes en situation de handicap, valoriser le bénévolat 
sportif, faciliter l’accès aux équipements scolaires et la pratique 
du sport à l’école, etc.,

•  protéger les acteurs du sport et les compétitions sportives : 
contrôler l’honorabilité des dirigeants et encadrants, garantir 
la sécurité des pratiquants, lutter contre les pratiques  
de dopage ou les paris 
truqués,  prendre en 
compte les spécificités 
sportives dans le régime 
de responsabilité civile,  
etc. 

Les échanges formels et 
informels avec les acteurs 
du sport sont nombreux, et 
des contributions écrites sont 
également réalisées.

CONTRIBUTION DES FÉDÉRATIONS AFFINITAIRES, 
MULTISPORTS, SCOLAIRES ET UNIVERSITAIRES
La fédération, avec l’ensemble des fédérations homologues, 
a participé à la rédaction d’un document avec 21 propositions. 
Celles-ci ont été transmises à toutes les structures territoriales 
pour être portées à la connaissance des parlementaires. Parmi 
ces propositions, deux sont très importantes pour l’avenir :

•  concernant les licences : l’article L 131-6 du Code du sport 
a créé dans certaines régions des tensions entre certaines 
fédérations délégataires et affinitaires (obligation de doubles 
licences). Pour y remédier, il est proposé d’ajouter la précision 
suivante à l’article L 131-6 du Code du sport : Lorsqu’une 
association est affiliée à plusieurs fédérations sportives, 
ses adhérents peuvent choisir d'être titulaires d’une licence 
sportive à l’une ou l’autre, ou à chacune, des fédérations 
auxquelles elle est affiliée, 

•  concernant la délégation : l’enjeu pour les fédérations 
affinitaires et multisports est de garder leur autonomie pour 
organiser les formations adaptées à leurs pratiques et leurs 
besoins sans passer par la tutelle d’une fédération délégataire, 
et de pouvoir proposer des compétitions dans des formats et 
des contenus adaptés.

La rédaction énoncée dans la proposition de Loi de François 
Cormier-Bouligeon indique : Art. L. 131-23. - Les fédérations 
sportives agréées, exerçant à titre principal une mission d’intérêt 
civique, d’insertion et de santé à travers la diversification des 
pratiques et l’accessibilité aux activités physiques et sportives 
multidisciplinaires, peuvent recevoir délégation du ministre en 
charge des sports.

Les fédérations délégataires au titre du présent article :
• organisent toutes formes d’événements, de rencontres et 
de manifestations à caractère sportif ayant pour finalité les 
activités physiques pour tous, l’engagement citoyen, la santé 
ou l’insertion sociale et professionnelle par le sport ;

• forment les responsables d’associations, de structures 
et d’organisations labellisées en charge d’accueillir et 
d’accompagner des publics prioritaires et des publics 
destinataires de programmes d’État ;

• proposent la réglementation 
des parcours sportifs à visée 
d’engagement citoyen, de 
santé ou d’insertion sociale 
et professionnelle par le 
sport ;

• proposent la certification 
des structures, organisations 
et associations chargées de 

l’accompagnement et de l’accueil des bénéficiaires des parcours 
sportifs à visée d’engagement citoyen, d’insertion sociale et 
professionnelle par le sport ou de santé. Un décret en Conseil 
d’État détermine les conditions d’attribution et de retrait de la 
délégation. 

La création d’une délégation activités physiques pour tous pour 
les fédérations sportives agréées, exerçant à titre principal 
une mission d’intérêt civique, d’insertion et de santé à travers 
la diversification des pratiques et l’accessibilité aux activités 
physiques et sportives multidisciplinaires permettrait de 
mieux reconnaître la spécificité des fédérations affinitaires et 
multisports, et de sécuriser leurs prérogatives.

[1] Voir l’étude annuelle 2019 du Conseil d’État. Le sport : quelle politique 
publique ? : bit.ly/2wuG7LN
*En raison de la pandémie de COVID-19, les échéances seront 
probablement revues.

À SUIVRE…

Les travaux se poursuivent, avec l’élaboration de 
fiches-mesures présentant des éléments de contexte 
et des propositions de rédaction. Sont prochainement 
prévues des rencontres entre les parlementaires et  
les participants aux trois groupes de travail.

La route est encore longue jusqu’à la promulgation 
de la loi. Chacun à son niveau peut se faire le relai 
des propositions émanant du groupe des fédérations 

affinitaires, multisports, scolaires et universitaires.

PLUS D’INFORMATIONS :

Retrouvez toute la bibliographie nécessaire sur www.fscf.asso.fr/
actualites/projet-de-loi-sport-et-societe-toutes-les-informations

LA FÉDÉRATION, AVEC L’ENSEMBLE 
DES FÉDÉRATIONS HOMOLOGUES,  
A PARTICIPÉ À LA RÉDACTION D’UN 
DOCUMENT AVEC 21 PROPOSITIONS
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L'ACTIVITÉ ÉVEIL DE L'ENFANT 
SOUTENUE PAR DIMASPORT
LE PARTENARIAT ENTRE LA FÉDÉRATION ET DIMASPORT EST L’EXPRESSION D’UNE ENVIE 
DE DÉVELOPPER L’ÉVEIL DE L’ENFANT À TRAVERS DES ACTIVITÉS ADAPTÉES ET DES 
VALEURS COMMUNES.

Conçue pour les enfants de 6 mois à 6 ans, l'activité Éveil 
de l'enfant va de l’apprentissage de la marche à l’évolution 
des capacités motrices. L’Éveil de l’enfant est une activité 
qui se base sur une démarche éducative ayant pour but  
le développement global des tout-petits. Avant 6 ans, 
l’enfant construit l’essentiel de son schéma moteur, façonne  
ses choix, ses goûts et ses envies. Il est donc important 
de l’aider à s’affirmer pour qu’il soit bien dans sa peau et 
autonome. Cette activité permet aux enfants de prendre 
conscience de leurs possibilités corporelles, artistiques, 
affectives, sociales et de s’exprimer avec 
beaucoup de plaisir.

Au travers de la gamme Dimakid, 
Dimasport s’engage avec la fédération 
et propose aux associations affiliées du matériel de motricité 
adapté aux besoins de développement des enfants de 6 mois 
à 6 ans. L’objectif est de solliciter et d’enrichir la motricité 
de l’enfant dans un environnement adapté, aménagé  
et attrayant. Ces équipements de qualité sont fabriqués  
par Dimasport en France, à Ozoir-la-Ferrière, et sont 
garantis sans phtalates, M2 et sans solvant.

Le partenariat se matérialise par des actions concrètes :  
Le classeur Dimakid, le code avantage pour les associations 
et licenciés de la fédération et des bons d’achat à destination  
des associations labellisées Enfanc’Éveil.

•  Le classeur – de 6 ans + d’idées propose des activités physiques 
et ludiques pour les enfants de 3 à 6 ans. Des jeux issus 
d’activités sportives et culturelles variées sont disponibles 
afin de répondre à la soif de mouvement de l’enfant en pleine 
construction et en plein développement. Les séances reposent 
sur quatre principes clés. L’enfant a besoin :

•  d’un éveil global dans tous les domaines sans visée 
technique, ni spécialisation précoce ;

•  d’activités diversifiées : il faut lui proposer la multiactivité 
par des séances construites sur des 
thèmes variés et du matériel adapté ;

•  d’être reconnu : la confrontation  
avec les autres doit se faire dans

les situations de jeu aux règles bien adaptées et claires,  
et non dans des situations de compétition ;

•  de sécurité affective et physique : il doit pouvoir s’engager 
dans l’action, par plaisir et en toute confiance.

Le classeur est gratuit et disponible en ligne sur  
www.dimasport.fr, rubrique Supports pédagogiques.

Grâce au partenariat avec la fédération, toutes les 
associations affiliées profitent de 15% de réduction sur 
une large sélection de produits, en indiquant le code promo 
HAPPYKID lors de la validation de leur panier. 

De nombreux produits sont à découvrir, en allant du tapis 
au parcours de motricité en mousse en passant par les jeux 
d’équilibre, etc.

SOLLICITER ET ENRICHIR  
LA MOTRICITÉ DE L’ENFANT DANS 
UN ENVIRONNEMENT ADAPTÉ, 
AMÉNAGÉ ET ATTRAYANT

DIMASPORT

PLUS D’INFORMATIONS :

Pour toutes questions ou devis, contactez Dimasport en précisant 
votre affiliation afin de profiter au mieux des avantages  
de ce partenariat : info@dimasport.fr ou 01 64 40 05 70 
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FOOTEUSES À TOUT ÂGE

APRÈS LE SUCCÈS DES MAMIES FOOT L’ÉTÉ DERNIER, IMPOSSIBLE D’EN RESTER LÀ ! TROIS 
D’ENTRE ELLES ONT CRÉÉ FOOTEUSES À TOUT ÂGE, QUI DEVIENT AINSI LA PREMIÈRE 
ASSOCIATION DE FRANCE À PROMOUVOIR LE FOOTBALL FÉMININ DES PLUS DE 50 ANS.

TIPHAINE CARIOU EN COLLABORATION AVEC MARIE-FRANCE GOSSELET ET MAXIME DORSEUIL

Créée à l’automne dernier, Footeuses à tout âge est  
une toute jeune association … mais pionnière dans son 
domaine. Née de l’envie de continuer l’aventure des Mamies 
Foot (voir encadré), dont l’histoire incroyable a fait le tour du 
web, l’asso de celles qui n’en ont rien à foot’ de l’âge compte 
actuellement 16 joueuses disséminées dans toute la France, 
du Finistère à la Haute-Garonne en passant par l’Eure-et-
Loir : On a tellement aimé cette expérience des Mamies 
Foot que l’on a eu envie de créer une association qui puisse 
aider dans leurs démarches toutes les femmes de plus 

de 50 ans désirant pratiquer le football, et pas seulement 
les résidentes des logements Senioriales, explique Marie-
France Gosselet, présidente de Footeuses à tout âge. 
D’où cette nouvelle association, destinée à promouvoir  
le football loisir féminin, par le partage intergénérationnel, 
au sein de clubs et associations de football. 
Simone est l’une des Mamies Foot qui a “rempilé” pour les 
Footeuses à tout âge. À 78 ans, c’est un exemple vivant montrant  
que le sport n’est pas réservé aux jeunes ! Depuis l’aventure 
de ces drôles de grands-mères, Simone s’est inscrite  
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CETTE NOUVELLE ASSOCIATION EST DESTINÉE À PROMOUVOIR LE 
FOOTBALL LOISIR FÉMININ, PAR LE PARTAGE INTERGÉNÉRATIONNEL,  
AU SEIN DE CLUBS ET ASSOCIATIONS DE FOOTBALL

PLUS D’INFORMATIONS : www.footeuses-a-tout-age.fr 

L’AVENTURE DES MAMIES FOOT

À l’occasion de son tour du monde de  
la vieillesse, l’association Oldyssey a rencontré 
en Afrique du Sud des grands-mères qui 
jouaient au football. Leur rêve, venir en France 
pour assister aux matchs de leur équipe 
nationale sélectionnée pour la Coupe du monde 
de football féminin et rencontrer une équipe de 
grands-mères françaises. 

Une telle équipe n’existant pas en France, 
Oldyssey a exposé la demande à Sénioriales, 
groupe de 86 résidences seniors en France. 

Douze grand-mères - dont la plus jeune a 
56 ans, et la doyenne 84 ans - ont répondu 
à ce challenge un peu fou ! Après à peine  
5 semaines d’entraînement, ces Mamies Foot, 
comme elles se nomment, ont affronté l’équipe 
des Grannies Soccer d’Afrique du Sud - où 
est organisé depuis 10 ans un championnat 
féminin  -  pour un match de deux fo is  
20 minutes. 

Le résultat ? Les Sud-Africaines ont gagné 
10-0 mais  les  Mamies Foot  ont  gagné  
en estime de soi, en lien social et en forme 
physique. Une belle réussite ! 

LE MOT DE…  
MARIE-FRANCE GOSSELET,  
PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION 
FOOTEUSES À TOUT ÂGE
Au moment de la création de l’association, 
nous avons décidé d’adhérer à la FSCF car 
c’est sans doute la structure qui correspondait 
le plus à l’esprit de notre petite troupe, 
et puis c’est l’une des seules en France à 
compter plus de femmes licenciées que 
d’hommes. Pour nous, la compétition n’est 
pas un objectif en soi. Nous voulons plutôt 
montrer que le foot est accessible à toutes 
et que c’est une super activité à partager.  
Dès cette année, la fédération va accompagner 
le développement de notre association en nous 
mettant en relation avec des clubs locaux : 
cela va nous permettre de continuer à nous 
entraîner, l’objectif final étant d’encourager  
  la création de sections féminines de football  
        loisir vétéran.

au club de Lucé, en Eure-et-Loir, où elle s’entraîne tous  
les mercredis avec les enfants du club : C’est formidable  
de faire une activité avec des jeunes, car on apprend les 
uns des autres. Ils sont vraiment gentils et plein de vitalité. 
On fait tous la même taille mais ils pourraient être mes 
petits-enfants ! Côté moral, cela me donne de la gaieté de 
faire du foot. J’ai l’impression de faire quelque chose dans 
ma vie. Côté physique, cela me fait du bien de courir plus. 

J’avais de l’arthrose dans les genoux, et maintenant je n’en 
ai plus, raconte-t-elle.

Chausser des crampons n’a que du bon, que ce soit sur 
le plan physique mais aussi social ! S’entraînant au moins 
une fois par semaine dans leurs clubs respectifs, les autres 
footballeuses se retrouvent depuis le début de l’année 
quasiment tous les mois à l’occasion de matchs, de tournois 
ou d’événements. 
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SPORT :  
ÉGALITÉ, LIBERTÉ, MIXITÉ ! 

TIPHAINE CARIOU EN COLLABORATION AVEC STÉPHANIE DEMARQUE ET CORINNE FOULON

LA PRATIQUE SPORTIVE NE PEUT ÊTRE RÉSUMÉE AU SPORT. FACTEUR DE LIEN SOCIAL,  
ELLE VÉHICULE DES VALEURS D’OUVERTURE ET DE PARTAGE. AUJOURD’HUI, TOUT  
LE MONDE EST D’ACCORD SUR LE FAIT QUE LA MIXITÉ EST L’UNE DES CLÉS DE L’ÉGALITÉ. 
MAIS COMMENT EST-ELLE VÉCUE DANS SES MULTIPLES DÉCLINAISONS ?
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LES ÉTUDES S’ACCORDENT SUR L’IMPORTANCE DE FAVORISER LA MIXITÉ 
DANS LES ACTIVITÉS PROPOSÉES, ET CELA DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE

Peu de gens le savent mais parmi les 12 millions de 
personnes handicapées, 35% pratiquent un handisport, 
c’est-à-dire un sport aménagé. 
Pour aller plus loin, un label Valides-Handicapés pour une 
pratique partagée a été créé en 2008 pour décloisonner les 
pratiques sportives. Depuis, de nombreux clubs organisent 
des activités mixtes, ce qui permet de faire évoluer les 
mentalités : c’est un moyen d’enrichissement mutuel 
tant pour la personne souffrant d’un handicap, souvent 
stigmatisée et mise à l’écart, que pour la personne valide 
qui peut parfois avoir des préjugés. 

D’autres activités permettent de mélanger les publics et 
les envies ! Il s’agit de ces nouvelles pratiques qui allient 
sport et culture, à l’image du running patrimonial. 
Le marathon du Patrimoine organisé par Troyes en  
est un bon exemple : ce parcours ponctué de visites  
est plébiscité par les sportifs mais aussi par les amateurs 
de culture. Idem pour les musées qui proposent des 
séances de sport : le musée des Beaux-Arts de Saint-Lô 
propose notamment des cours de gym aux adultes. 
Une initiative qui permet de décloisonner les pratiques.

Quand on parle de mixité, on pense aussi à la notion de 
genre. Nombre de chercheurs pensent que faire avancer 
l’égalité hommes-femmes dans le sport, c’est faire 
avancer l’égalité dans la société tout entière. 
Les études s’accordent sur l’importance de favoriser  
la mixité dans les activités proposées, et cela dès le plus 
jeune âge. À l’école, la mixité est d’ailleurs le plus souvent 
totale dans les cours de sport : cette mixité améliore  
le lien social et la solidarité au sein d’une classe.  
Mais aujourd’hui encore, les représentations stéréotypées 
sont tenaces. Hors du système scolaire, les filles sont 
encouragées à faire de la danse, et les garçons, du foot.
Le patinage artistique, la gym, la nage synchronisée ou  
le twirling sont encore vus comme des sports féminins, 
sauf que nombre de garçons en font leur passion.

En France, plusieurs clubs et associations affiliés à  
la fédération proposent des cours de twirling, reconnue 
comme un sport depuis une trentaine d’années. 
L’un d’entre eux est la Vaillante de Vertou, une grosse 
association multisports bientôt centenaire. La section 
twirling compte une centaine de licenciés, dont quelques 
garçons. 

Pour Stéphanie Demarque, responsable de l’activité,  
le twirling n’est pas particulièrement féminin ou masculin :  
nous avons évidemment plus de filles que de garçons, 
mais les garçons sont acceptés sans aucune moquerie. 
Pour les filles, c’est tout à fait normal d’avoir un garçon 
dans l’équipe. Et puis je trouve que la mixité favorise 
l’apprentissage de la vie en société, raconte la coach.

Pour la présidente du Twirling Bâton Cousance, petite 
association basée dans le Jura qui ne propose que  
du twirling, le constat est le même : il y a un a priori,  
mais surtout du côté des papas. Pour eux, le twirling n’est 
pas un sport de garçons. Au contraire, c’est super d’avoir 
un garçon dans une équipe, cela cultive le respect des  
uns envers les autres, raconte Corinne Foulon. 

Pour les deux responsables, la mixité filles-garçons  
est même synonyme de valeur ajoutée ! 
Ainsi, lors de leurs portes ouvertes et autres galas, elles 
aiment mettre en avant les garçons de leur équipe : avoir 
un garçon dans son équipe apporte un plus. On ne monte 
pas les chorégraphies de la même manière, souvent 
c’est plus rock et moins girly. La gestuelle est pensée 
différemment ! raconte Stéphanie Demarque.
Pour Corinne Foulon, les twirlers masculins apportent 
également puissance et prestance : les filles sont souples 
et gracieuses mais les garçons ont un charisme différent :  
en solo, ils font des sauts et des roulés un peu plus 
combatifs, et en équipe ou en duo, ils nous permettent 
d’intégrer de beaux portés. Leurs aptitudes se complètent 
très bien avec celles des filles, explique-t-elle. La mixité 
est décidément l’avenir du sport.
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CERCLE SAINT-ULRICH ET LABEL ENFANC’ ÉVEIL :

UN CERCLE VERTUEUX !

EMMANUEL BARROU

LE PARCOURS DU COMBATTANT ! C’EST AINSI QUE, SOUVENT, LES ASSOCIATIONS QUI 
SE LANCENT DANS L’AVENTURE, QUALIFIENT LE DOSSIER DU LABEL ENFANC’ ÉVEIL. ET 
POURTANT, EST-CE ÊTRE TROP EXIGEANT QUE DE VOULOIR PRIVILÉGIER ET RECONNAÎTRE 
LA QUALITÉ DES PRESTATIONS RÉSERVÉES À CEUX QUI SERONT LES ADULTES DE DEMAIN ?

LE CERCLE SAINT-ULRICH EN QUELQUES MOTS 
Proposant de la gymnastique et de la musique à sa création, 
l’association est actuellement composée d’environ 1 000 
membres répartis dans 46 activités s’adressant à toute 
la famille : sportives (gymnastique, fitness, randonnée, 
tir, pétanque, tennis de table, aïkido, volley-ball, etc.), 
culturelles et artistiques (danse, théâtre, théâtre dialectal, 
yoga, peinture, céramique, etc.), éducatives (Éveil de l’enfant 
et éveil des premiers pas, échecs (le jeu), atelier mémoire, 
informatique, etc.).

Cette aventure, le Cercle de Saint-Ulrich de Morschwiller- 
le-Bas, village de 3 700 habitants dans le Haut-Rhin, l’a tentée 
et… réussie. Seule labellisée en 2019, cette association, créée 
en 1886 et affiliée à la fédération dès la première heure,  
s’est lancée dans la multiactivité avec l’éveil des 4-5 ans  
dès 1994, à l'initiative du curé Juncker, officiant à l'époque. 
À l’origine de la création 
de cette section, Alexandra 
Keiling, diplômée d’un brevet 
d’État GRS et de la formation 
fédérale de gymnastique 
féminine, suivra toute  
la formation éveil jusqu’au 
brevet d’Animateur fédéral.

Très vite, s’enchaîneront les créations des sections des  
9 mois/3 ans, des 3/4 ans, puis ce sera le tour de l’éveil des 
premiers pas dès 6 mois (certains clubs pouvant accueillir 
des enfants dès 4 mois).

Mais la volonté d’offrir des séances de qualité et de se voir 
labellisé lui tenait à cœur. Ce sera chose faite en 2009 avec la 
première version du dossier Label Enfanc’ Éveil. Paul Sutter, 
président de l’époque, lancera la construction d’une nouvelle 
salle destinée à la multiactivité. Relation de cause à effet ?

Toujours est-il que l’effectif croît, la section se structure avec 
une présidente dédiée à l’activité, et l’équipe d’encadrement 
s’agrandit, avec 3 animatrices, toutes les trois détentrices  
du BAF Éveil depuis 2018 !

Mais le label Enfanc’ Éveil, comme toute reconnaissance 
officielle de qualité, n’est pas accordé à vie ! En 2017, l’association 
demande le nouveau Label. Mais les critères ont évolué :  
il y a des critères communs à tous les labels, existants ou à venir !  
Et là, le bât blesse : l’association reçoit la Reconnaissance 
Éveil car tous les critères propres à l’activité sont respectés :  

la démarche et le projet 
pédagogique, la qualité des 
séances, de l’encadrement, 
de la programmation. 

Mais l’association propose 
de l’Éveil exclusif à la danse 
pour les 4/5 ans. 

Soit de la spécialisation 
avant 6 ans. C’est le premier point de la rubrique Respect 
du Projet éducatif de la fédération. 

Qu’à cela ne tienne, l’association prend le taureau par les cornes 
et propose alors à la professeure de danse de passer l’AF1 Éveil. 

Elle revient totalement convaincue par cette démarche et se 
lancera même dans la formation éveil des premiers pas en 2019.

C’est ainsi que l’association obtient le Label Enfanc’ Éveil en 
2019, ne proposant plus que de la multiactivité aux enfants de 
moins de 6 ans. Alors, le parcours du combattant ? Peut-être 
pas tant que ça. De la volonté ? De l’ouverture ? De la passion ?  
Sûrement. 

Mais nos tout-petits ne le méritent-t-ils pas ?

SEULE LABELLISÉE EN 2019,  
CETTE ASSOCIATION, CRÉÉE EN 1886,  
S’EST LANCÉE DANS LA MULTIACTIVITÉ

PLUS D’INFORMATIONS :

secretariat@cerclestulrich.fr ou www.cerclestulrich.net
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CRÉÉ AVEC LA LOI DU 10 MARS 2010, LE SERVICE CIVIQUE EST UN ENGAGEMENT CITOYEN. 
LES PREMIERS ACTEURS DE LA RÉUSSITE DE CET ENGAGEMENT SONT LES ORGANISMES 
D’ACCUEIL, ET PLUS PARTICULIÈREMENT LES TUTEURS ET AUTRES PERSONNES CONCERNÉES 
PAR LE DISPOSITIF. AINSI, POUR ACCOMPAGNER AU MIEUX CETTE ÉTAPE DE VIE, L’AGENCE 
DU SERVICE CIVIQUE A MIS EN PLACE, DÈS 2011, DES FORMATIONS GRATUITES.

RICHARD MARGOT

SERVICE CIVIQUE : 
LE TUTORAT POUR MIEUX ACCOMPAGNER

*Les formations sont organisées sur l’ensemble du territoire national et sont obligatoires, a minima la première 
journée « découverte du rôle de tuteur » pour un néo-tuteur. Les autres modules thématiques sont fortement 
recommandés aux tuteurs qui ont déjà suivi la première journée : www.tuteurs-service-civique.fr/

DE SIMPLES OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT 
À UNE OBLIGATION DE FORMATION

Dans un premier temps, celles-ci n’étaient pas obligatoires, 
mais fortement conseillées. 

Quelques modules de formation étaient proposés, sur quelques 
sites ; les plus engagés, les 
plus vaillants, les plus curieux 
pouvaient y trouver un intérêt. 
Et les commentaires au sortir 
de ces journées étaient élogieux. 
Mais peu de monde participait.

C’est en janvier 2017, avec la loi 
Égalité et Citoyenneté, que la 
formation de tuteur prend une 
autre dimension. 

Celle-ci précise que les tuteurs de volontaires doivent être 
formés à cette fonction. 

Une nouvelle offre plus étoffée permet d’envisager la formation 
comme un accompagnement des organismes d’accueil 
qui s’adresse aux coordinateurs d’agrément mais aussi à tous 
les acteurs du dispositif, en particulier aux tuteurs, sur qui 
reposent la qualité du service civique.

UN PARCOURS DE FORMATIONS ADAPTÉES 
À VOS BESOINS
L’agence du Service civique propose aux organismes d’accueil 
de volontaires des réunions, des ateliers thématiques, des 
formations à distance, mais aussi des ressources de e-learning. 

Cet accompagnement, offert aux organismes disposant d’un 
agrément ou accueillant des volontaires par inter-médiation, 
est gratuit pour les participants.

Une plateforme dédiée* permet de s’inscrire aux modules de 
formation en faisant une recherche par date, lieu, thème. 

Possibilité est aussi donnée 
de créer sa propre session : 
il s’agit alors de regrouper 
10 personnes à une date choisie, 
pour une formation souhaitée. 
Cette formation est assurée 
par la ligue de l’Enseignement 
ou Unis-Cité ; elle demeure 
gratuite.

À LA FÉDÉ
Depuis 2012, l’agence du Service civique accorde à la fédération 
un agrément collectif national pour la gestion du dispositif. 
Au fil des années ce sont quelques centaines de jeunes 
volontaires, plus de 500 à ce jour, qui se sont engagés auprès 
d’une structure fédérale.

LA QUALITÉ, UN DEVOIR PLUS QU’UNE OBLIGATION
Cette montée en puissance au sein de la fédération doit 
nécessairement s’accompagner d’un encadrement car 
ces jeunes, qui donnent de leur temps, doivent être accueillis 
dans les meilleures conditions et pouvoir assurer leur mission 
idéalement. Cela concerne également la structure qui a, 
elle aussi, besoin d’un soutien technique ou logistique.



DEPUIS 2012, L’AGENCE DU SERVICE CIVIQUE ACCORDE À LA FÉDÉRATION 
UN AGRÉMENT COLLECTIF NATIONAL POUR LA GESTION DU DISPOSITIF

PLUS D’INFORMATIONS :

www.service-civique.gouv.fr/ ou téléchargez le catalogue du 
parcours d’accompagnement des organismes sur bit.ly/2vxCcO1 

Afin d’offrir un environnement favorable aux jeunes volontaires 
ainsi qu’aux structures d’accueil, la fédération a mis en place, 
depuis janvier 2019, une démarche qualité. Une charte, destinée 
aux structures d’accueil, à valider en ligne et préalable à toute 
nouvelle demande de missions, ainsi que des questionnaires 
différenciés, également en ligne, adressés aux volontaires ainsi 

qu’aux tuteurs composent l’armature de la démarche qualité 
fédérale. Et cela vient naturellement compléter les modules  
de formation proposés par l’agence du Service civique.

LE TUTEUR, PIERRE ANGULAIRE DU DISPOSITIF
Le tuteur a un rôle essentiel dans la réussite de la mission du 
volontaire. Il est donc très important de cibler dans la structure 
d’accueil la bonne personne qui saura apporter les conseils et 
soutiens nécessaires. Mais cela n’est pas suffisant ! 
Selon une enquête de janvier 2020 auprès des tuteurs ayant 
accueilli des volontaires en 2019, 60% de ceux-ci déclarent n’avoir 
pas suivi de formations spécifiques proposées par l’Agence du 
service civique. La bonne volonté, l’expérience professionnelle 
passée ou présente dans l’enseignement, les ressources 
humaines, le managérat ou autres postes d’encadrement ne 
peuvent acquitter du suivi d’un ou plusieurs de ces modules. 
Au-delà de l’encadrement souhaité, les formations et ateliers 
proposés permettent, pour les acteurs du dispositif, de mieux 
comprendre le Service civique de l’intérieur, de se familiariser 
avec les outils proposés, d’échanger avec d’autres organismes, 
et pour les tuteurs, de mieux appréhender leur rôle tout au long 
de la mission.

Des formations obligatoires, certes, mais surtout utiles !  
Alors préparez dès à présent la rentrée et formez-vous !
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TIPHAINE CARIOU EN COLLABORATION AVEC GUILLAUME GARREAU

ADOPTÉE EN 2018, LA LOI POUR LA LIBERTÉ DE CHOISIR SON AVENIR PROFESSIONNEL 
CONTINUE DE MODIFIER LE PAYSAGE DE LA FORMATION. À LA FÉDÉRATION, CELA SE TRADUIT 
PAR UNE COLLABORATION ENCORE PLUS TENUE ENTRE FORMA’ ET LES COMITÉS RÉGIONAUX 
DE LA FÉDÉRATION. 

FORMA’ 
UN SOUTIEN AUX COMITÉS RÉGIONAUX 
SUR LA FORMATION
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Depuis 2015, les réformes ne cessent de se multiplier 
dans le domaine de la formation professionnelle.  
Parmi les plus récentes figure la Loi pour la liberté  
de choisir son avenir professionnel, qui vise à faciliter 
l’accès aux formations, ainsi que leur financement. 
L’une des ambitions de cette loi est de rendre les salariés 
plus acteurs de leur parcours professionnel. 
Avec un accès à la formation facilité, ces derniers pourront 
monter en compétence plus rapidement ou même  
se reconvertir : l’un des autres objectifs de cette loi, 
c’est qu’un maximum d’individus puisse faire financer 
sa formation, soit en utilisant leur compte personnel de 
formation - le CPF -, soit en passant par Pôle emploi.  
À l’institut Forma’, nous avons déjà noté cette évolution :  
entre 2018 et 2019, nous avons enregistré 168 % 
d’augmentation des prises en charge sur les formations 
professionnelles, explique son directeur Guillaume 
Garreau. 

À partir du 1er janvier 
2021, les organismes de 
formation qui souhaitent 
continuer à accueillir 
des personnes se faisant 
financer leur formation, 
devront obtenir la toute 
nouvelle certification 
qualité nommée Qualiopi. 

Un référentiel national unique comportant 7 critères et 
32 indicateurs d’appréciation, dont la qualification et le 
développement des connaissances et compétences des 
personnels chargés de mettre en œuvre les prestations. 
En d’autres termes, il faut pouvoir justifier que tous 
nos formateurs ont fait une formation de formateur et 
continuent à se former pour maintenir leurs compétences, 
explique Guillaume Garreau. 
La procédure de certification repose sur un audit valide 
trois ans. Forma', qui a passé un pré-audit fin mars, 
passera son examen final en mai ; nous remplissons déjà 
l’ensemble des critères. Cette démarche qualité ne remet 
pas en question notre manière de travailler, cela nous 
oblige juste à les formaliser, ajoute-t-il.

Pour les douze comités régionaux de la fédération,  
la nouvelle réforme change aussi la donne. 
Forces vives de la fédération, les comités régionaux  
ont plusieurs missions : le développement des activités, 
le maillage associatif, la mise en place de compétitions, 
mais aussi la formation. 
À l’heure de la réforme, plusieurs formations fédérales 
sont susceptibles de voir le nombre de personnes 
financées augmenter, notamment éveil des premiers  
pas et Éveil de l’enfant qui sont fortement plébiscitées  
par les professionnels de la petite enfance. 
Mais pour les comités régionaux, remplir les mêmes 
formalités que des organismes de formation est bien plus 
problématique.
Deux options s’offrent à eux : soit entreprendre  
des démarches longues et coûteuses, soit refuser  
des candidats, les comités n’étant pas éligibles pour  
les prises en charge. 

Dans ce contexte, Forma’ 
offre une 3ème  voie. 

En tant que filiale au 
service de la fédération, 
l’institut peut venir en 
soutien des comités 
ré g i o n a u x  p o u r  l a 
mise en œuvre des 
formations. En 2019, 
Forma’ a expérimenté 

différentes formes d’accompagnement avec diverses 
régions, particulièrement avec les régions Auvergne Rhône-
Alpes et PACA. 
Cette année, l'institut a décidé de multiplier ses 
collaborations avec les comités régionaux à travers les 
formations ayant trait au handicap, à la petite enfance, 
aux seniors et au sport santé - des thématiques où les 
demandes de prise en charge sont souvent importantes - :  
l’objectif est de maintenir les formations pour le 
développement des territoires, garder une dynamique, 
faire monter en compétence des encadrants locaux, et 
profiter des formations pour faire la promotion de la FSCF 
auprès des personnes extérieures à la fédération, explique 
Guillaume Garreau.

Le tout dans une vraie logique de complémentarité, alliant 
le savoir-faire de Forma’, dont la formation est le cœur  
de métier, et les atouts des comités régionaux, qui sont  
au plus près des besoins territoriaux.POUR LES DOUZE COMITÉS 

RÉGIONAUX DE LA FÉDÉRATION, 
LA NOUVELLE RÉFORME CHANGE 
AUSSI LA DONNE

PLUS D’INFORMATIONS :

www.institut-forma.fr ou contactez Guillaume Garreau  
à guillaume.garreau@fscf.asso.fr ou au 06 15 49 04 06
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DEPUIS 2012, SOLEADER RASSEMBLE DES JEUNES DE PLUS DE 16 ANS ET LES PRÉPARE À 
L’ANIMATION ET À L’ENCADREMENT ASSOCIATIFS. DIRIGER UN CLUB, GÉRER UN ÉVÈNEMENT 
CULTUREL, FAIRE VALOIR SON ENGAGEMENT CITOYEN, ETC. CELA NE S’IMPROVISE PAS. 
C’EST POURQUOI SOLEADER EST LE PRODUIT PHARE FÉDÉRAL POUR ACCOMPAGNER ET 
VALORISER L’ENGAGEMENT DES JEUNES DANS LEUR VIE PERSONNEL MAIS ÉGALEMENT 
DANS LE CADRE DE LEUR IMPLICATION BÉNÉVOLE À LA FÉDÉRATION.

ALORS QUE RETENIR 
DE CES DERNIERS 
SOLEADER ? 
La construction d’une 
commission jeunes à la 
fédération via le groupe 
I.D Avenir, l’intégration 
massive des promotions 
S o L e a d e r  d a n s  le s 

comités directeurs des associations, dans les conseils 
d'administration des comités départementaux et régionaux,  
mais également dans les commissions d’activités à quelque 
échelon que ce soit, sont le fruit des sessions passées. 
Qu’ils aient été créateurs des Yamakasi, champions de 
sauvetage et secourisme, détenteurs de records au Guinness 
book, ou encore champions olympiques, les marraines et 
parrains de l'opération ont contribué par leur histoire et 
leur parcours de vie à rendre SoLeader encore plus puissant 
dans l’échange, dans l’apprentissage du vivre ensemble 
et la découverte et l’engagement pour les autres.
Et si on demandait à une ancienne participante ce qu'elle 
en pense ? 

ENTRETIEN AVEC ORLANE NÉRO, PARTICIPANTE 
À L’ÉDITION SOLEADER 2018

• Comment décririez-vous votre évolution 
personnelle entre le avant SoLeader et le après 
SoLeader ?

Avant d’entrer à SoLeader, je n’étais qu’une gymnaste 
et un entraîneur; du moins c’est ce que je pensais. 

Déjà quatre éditions de 
SoLeader depuis bientôt 
8 ans. Cet évènement 
s’ancre dans le paysage 
de la fédération comme 
le programme jeunesse, 
et celui-ci n’a pas pris 
une ride  ! Son concept 
s’adapte aux thématiques 
contemporaines et trouve, auprès de la jeunesse, un attrait 
tout particulier capable de les transformer et de leur donner 
confi ance en eux. 
Parti sur les rives de l’Angleterre en 2012 dans le cadre 
des Jeux olympiques et paralympiques de Londres, 
en passant par les Gays Games de 2018, SoLeader s’attache 
à construire un programme en adéquation avec les grandes 
thématiques transversales que soutient la fédération : 
mixité, tolérance, ouverture, développement durable, 
handicap, autant de thèmes et qui font l’objet de conférences 
et de débats pour des jeunes qui découvrent l’engagement 
associatif et s’engagent au sein de la société.

2020 devait être l’année de la 5ème édition, mais SoLeader
a été également victime du virus a l’instar de l’ensemble 
des manifestations nationales et de la plupart des 
formations fédérales. Dans l’obligation de se reporter en 
2021, SoLeader s’attachera à construire un programme 
lié à la culture dans le cadre du festival d’Avignon et sera 
l’occasion de réfléchir a l’engagement associatif et à 
son impact à l’heure où la France aura tant besoin 
de s’appuyer sur la société civile organisée pour reconstruire 
du lien social. 

SOLEADER,  
L’EXPÉRIENCE QUI FAIT LA DIFFÉRENCE !

JULIEN MARY
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Mais en sortant de SoLeader, 
j’ai compris que j’étais une 
membre de mon association 
et une jeune de la fédération. 
Cela m’a notamment permis 
de connaître cette dernière 
et de rencontrer du monde 
dans différents domaines 
sportifs et à différents 
statuts, ce qui a pu être 
très enrichissant. Je suis 
ressortie avec beaucoup d’enthousiasme et d’ambitions 
pour m’engager davantage. 

• Quel impact SoLeader a-t-il eu sur vous par rapport 
à votre engagement associatif à la fédération ?

J’ai pu entrer par la suite dans le comité départemental, 
dans le comité de notre club sportif et devenir responsable 
d’une section de gym. J’ai maintenant un regard beaucoup 
plus élargi de la vie associative et des personnes qui 
travaillent au déroulement de celle-ci. SoLeader a été pour 
moi un énorme tremplin afin de me responsabiliser, gagner 
en autonomie mais surtout prendre confiance en moi. 

• Que conseilleriez-vous à 
un dirigeant d’association 
qui reçoit l’information 
de l’organisation de 
SoLeader ?
Je conseillerai fortement à 
un dirigeant d’inscrire des 
jeunes de l’association à 
ce séjour car ils en sortiront 
r iches d’expérience et 
pourront par la suite amener 

du neuf au sein du club et s’investir davantage. Car n’oublions  
pas que pour qu’une association continue d’exister, il faut 
que les générations suivantes aient envie de poursuivre  
leur engagement associatif. 

• Et à un jeune qui en prend connaissance ?
À un jeune, j’expliquerais que c’est une occasion en or 
qui s’offre à lui et que les expériences vécues lors du 
SoLeader sont mémorables. Il n’en sortira que grandi !  
C’est notamment l’occasion d’avoir la parole et de proposer de 
nouveaux projets car à SoLeader, on est libre de s’exprimer !

DANS L’OBLIGATION D'ÊTRE REPORTÉ 
EN 2021, SOLEADER S’ATTACHERA  
À CONSTRUIRE UN PROGRAMME LIÉ  
À LA CULTURE DANS LE CADRE DU 
FESTIVAL D’AVIGNON

PLUS D’INFORMATIONS : www.fscf.asso.fr/soleader
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LES DÉFIS DU MONDE SPORTIF   
À L’ÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

TIPHAINE CARIOU EN COLLABORATION AVEC RICHARD MARGOT ET CHRISTOPHE TASSANO

FACE AUX ENJEUX CLIMATIQUES ET ÉCONOMIQUES ACTUELS, LE MONDE SPORTIF A 
PLUSIEURS RÔLES À JOUER, COMME LIMITER SON IMPACT ÉCOLOGIQUE MAIS AUSSI 
ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS BÉNÉFIQUES. À L’ÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
COMMENT LA FÉDÉRATION ET LES ASSOCIATIONS S’ENGAGENT-ELLES AU QUOTIDIEN ?
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Depuis 2009, le ministère des Sports s’est engagé 
avec des acteurs du sport à prendre en compte plus 
systématiquement les enjeux environnementaux, sociaux 
et économiques dans le sport. 
La mission sport et développement durable du ministère 
a élaboré une stratégie qui s’articule autour de trois 
axes : sensibiliser et mobiliser tous les acteurs du sport 
dans cette dynamique, transformer le monde du sport 
pour le rendre plus durable et se servir du sport et de 
tous ses acteurs pour améliorer la situation. Mais quelle 
est la définition de ce développement durable dont tout  
le monde parle ? Selon le Sommet de la terre à Rio,  
c’est un développement efficace, socialement équitable  
et écologiquement soutenable. 
Plus que jamais, les grands événements sportifs 
internationaux doivent être des exemples en la matière, 
en favorisant par exemple les modes de transports doux 
ou en luttant contre les inégalités sociales.

Les JO 2024 sont un bon exemple en la matière.  
Axe fondamental de la candidature de la France, les Jeux 
olympiques de 2024 ont choisi de se placer sous le sceau 
d’une forte ambition environnementale. En effet, selon 
le site officiel des JO, en organisant des Jeux neutres en 
carbone, Paris 2024 veut montrer l’exemple en s’alignant 
sur les objectifs de l’Accord de Paris. 
Pour réduire son impact carbone, Paris 2024 a fait 
notamment le choix d’utiliser à 95% des équipements 
déjà existants. Seuls deux sites seront construits,  
dont un centre aquatique qui comblera le retard de  
la Seine-Saint-Denis en nombre de piscines. 
Pour rappel, le 93 est un département où un enfant  
sur deux ne sait pas nager.

Outre cette vaste notion de développement durable,  
la RSO (Responsabilité Sociétale des Organisations)  
est un concept de plus en plus employé. Mais que 
signifie ce mystérieux acronyme ? La RSO (ou RSE pour 
les entreprises) est loin d’être une nouveauté ! Selon  
le Comité national olympique et sportif français (CNOSF), 
la RSO implique une contribution active au développement 
harmonieux de la société. 
Dans ce sens, elle doit par exemple répondre aux besoins 
de la société (accessibilité, santé, etc.), et protéger 
l’environnement en multipliant les éco-gestes. Elle 
doit aussi améliorer les performances économiques de 
façon responsable et éthique en favorisant par exemple 

la mixité à l’embauche ou en prenant mieux en compte  
les droits des bénévoles.

Afin d’aider les structures sportives à multiplier leurs 
actions RSO, le CNOSF a travaillé ces derniers mois avec 
une douzaine de fédérations, dont la FSCF, à la mise en 
œuvre d’une plateforme d’excellence environnementale 
par le sport - ou plateforme RSO - pour proposer 
notamment des pistes d’actions et une boîte à outils. 
C’est une plateforme qui vise à encourager l’ensemble 
des acteurs du mouvement sportif à structurer et 
valoriser leur démarche de RSO. 
Cette plateforme a été inaugurée le 3 mars en présence 
d’une centaine de personnes dont des représentants  
du ministère des Sports. Plusieurs initiatives fédérales 
y ont été mises en ligne ! La fédération, qui essaie 
d’intégrer des clauses environnementales et sociales 
dans ses achats, a acquis en 2012 des gourdes éco-
conçues et fabriquées en France à destination des 
adhérents et salariés. L’objectif : limiter la production de 
déchets et engager une prise de conscience sur le sujet. 
Désormais, nombre de salariés du siège utilisent leur 
propre gourde. 

Cette plateforme permet donc à toute organisation 
sportive de mieux comprendre les enjeux de la RSO, 
de s’autoévaluer et d’identifier des pistes d’action 
tout en valorisant ses bonnes pratiques. De vivre donc  
le développement durable dans son quotidien, sportif  
ou pas. 

LA RSO AU QUOTIDIEN
À l’instar du monde du sport, les activités pratiquées 
à la fédération ont un impact sur l’environnement, 
notamment via les déplacements, l’achat de matériel  
ou l’utilisation de chauffage ou d’éclairage. C’est pour cela 
que depuis une dizaine d’années, toutes les questions 
liées au développement durable s’inscrivent pleinement 
dans le programme d’action de la fédération à travers 
la participation à des groupes de travail ciblés RSO, 
l’accompagnement des associations, et des organisateurs 
de manifestations sportives et culturelles, ou la création  
de boîtes à outils pratiques et accessibles à tous. 

L’une des missions de la fédération est d’accompagner  
les associations et autres structures dans la mise en place 
de leurs projets écoresponsables. 

ENCOURAGER L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU MOUVEMENT SPORTIF  
À STRUCTURER ET VALORISER LEUR DÉMARCHE DE RSO
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Depuis 2012, grâce au dispositif Une charte, un club, les comités 
départementaux, régionaux, et les associations peuvent lancer 
leur propre politique de développement durable… en toute liberté. 

LA RSO EST UN CONCEPT 
DE PLUS EN PLUS EMPLOYÉ

À travers cette charte, une cinquantaine de structures ont 
formulé 10 engagements de développement durable tendant 
à une gestion intelligente et solidaire des ressources dans
le cadre de leur activité - et cela pendant 4 ans. L’objectif est 
de pouvoir formuler des engagements proches des réalités 
quotidiennes, c’est-à-dire simples et soutenables dans 
le temps, que les comités ou les associations ont peut-être 
déjà mis en place sans le savoir. 

Depuis l’an dernier, 
l a  d é m a r c h e 
responsable de 
la  fédérat ion  a 
pris une nouvelle 

ampleur. C’est à présent une valorisation fédérale à 
mettre en avant aussi bien pour les organisateurs que 
pour les associations. Cette reconnaissance, validée 
par la commission nationale développement durable, 
récompense les organisateurs de manifestations 
responsables, pour l’amélioration de leur organisation, et 
les associations, validant ou renouvelant leur engagement 
Une Charte, un club, pour leur investissement de long terme : 
la démarche responsable récompense non seulement les 
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LE MOT DE CHRISTOPHE TASSANO, DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE L’ASSOCIATION LA SEMEUSE DE NICE

Créée en 1904 à Nice, La Semeuse propose la 
pratique de plus d’une soixantaine d’activités 
sportives, culturelles et de vacances et mène 
différentes actions sociales et éducatives au sein 
de ses 8 établissements et vingtaine de services. 
Elle réunit 4 600 adhérents et touche environ 44 000 
usagers. La RSO est un axe fort de notre projet de 
développement stratégique. À La Semeuse, notre 
objectif est de réduire notre empreinte écologique, 
mettre la planète au centre de nos actions mais aussi 
sensibiliser les différents publics que l’on accueille, 
notamment les jeunes. En décembre lors de notre 
dernière AG, nous avons élaboré collectivement 
(bénévoles, professionnels, adhérents), une charte 
de 10 engagements intitulée la Fabrique Verte 
Responsable que nous allons faire labelliser par la 
FSCF. Cette démarche a surtout permis de recenser 

et partager les nombreuses initiatives déjà existantes 
puis de les synthétiser dans un plan d’action qui sera 
piloté par notre green team, sorte de brigade verte 
composée de binômes salariés/bénévoles ! Dans 
le domaine de l’environnement, de l’éducation à 
l’écocitoyenneté mais aussi de l’insertion, nous 
développons de plus en plus les chantiers de 
nettoyage des rues du centre-ville, des plages et des 
rivières à destination des jeunes, notamment ceux 
des quartiers populaires de la ville. Nous faisons 
aussi en sorte de privilégier la sobriété énergétique, 
les circuits courts, des produits de saison mais 
aussi de promouvoir dans toutes ses dimensions 
les relations du sport et de la santé dans un objectif 
de prévention. Concilier action sociale, solidarité 
et environnement, plutôt que de les opposer, 
c’est aussi tout cela le développement durable !

PLUS D’INFORMATIONS :

www.fscf.asso.fr/developpement-durable-0 ou découvrir la plateforme 
RSO du mouvement sportif rso.franceolympique.com/

SOURCES :
•  developpement-durable.sports.gouv.fr/ 
•  www.paris2024.org/fr/ 
•  cnosf.franceolympique.com/cnosf/ 

éco-gestes mais aussi des actions de solidarité, un travail 
sur le bénévolat, la santé, ou sur la mixité. C’est un atout 
pour une organisation !, nous dit Richard Margot, en charge 
du développement durable à la fédération.

Toujours en 2019,  celle-ci  a 
ré a f f i r m é  s o n  e n g a g e m e n t 
pour un sport durable et plus 
respectueux de l’environnement 
en signant en juin la charte des 
15 engagements écoresponsables 

du ministère des Sports et du WWF. Pour rappel, cette 
charte aspire à améliorer les conditions d’organisation 
d’événements sportifs en mettant en avant le respect 
de l’environnement : nous n’avons pas voulu cibler une 
compétition en particulier car les organisateurs changent 
d’une année sur l’autre. C’est pour cela que nous avons 
décidé de nous concentrer sur notre congrès national, 
explique Richard Margot. Organisé en novembre, le 
107ème congrès national de la fédération s’est inscrit pour
la première fois dans la démarche de cette charte. 
Plusieurs actions ont été menées… avec succès. 
Grâce à une action lancée en amont, 90% des congressistes 
sondés ont utilisé un mode de transport doux pour se 
rendre à la manifestation. Pour tout ce qui est volet social 
et solidaire, le congrès avait décidé de mettre en avant les 
associations se battant au quotidien pour les solidarités.

En collaboration avec 
7 autres fédérations, 
la fédération travaille 
sur la refonte du label 
Développement durable, 

le sport s’engage du CNOSF, le seul label sportif qui 
englobe toutes les dimensions du développement 
durable. Pour rappel, ce label permet de valoriser une 
manifestation responsable, pas forcément compétitive. 
À la fédération, 82 événements ont obtenu ce label en 
8 ans, des championnats de gym aux courses caritatives, 
ce qui montre une belle dynamique : suite à cette refonte, 
le label impliquera plusieurs niveaux de lecture et sera donc 
plus facile à utiliser. Il sera également dorénavant en ligne, 
ajoute Richard Margot.
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JEAN-MARIE JOUARET

CETTE NOUVELLE RUBRIQUE A POUR OBJET DE FAIRE REVIVRE À SES HONORABLES 
LECTEURS LA PETITE ET LA GRANDE HISTOIRE DE LA FÉDÉRATION IL Y A 100 ANS 
EXACTEMENT ET, DONC, POUR CE NUMÉRO, LES QUATRE PREMIERS MOIS DE L’ANNÉE 
1920. REGARD DANS LE RÉTRO DE L’AUSTÈRE (PAS DE PHOTOS SAUF POUR LES PUBS) 
JOURNAL DE LA FÉDÉ, QUI S’APPELLE DÉJÀ LES JEUNES.

1920 : RETOUR À LA NORMALE …  
ENFIN PRESQUE !
L’effrayante boucherie de la Première guerre (10 millions 
de victimes, 20 millions de blessés) a coûté très cher à 
la FGSPF, dont 26 000 membres, en majorité membres 
adultes et dirigeants, sont morts au combat et dont  
60 000 sont blessés. Mais la vie a repris tant bien que mal, 
dès le congrès des 25, 26 et 27 novembre 1919, qui prend 
deux décisions : 

1) sont vétérans tous les plus de 21 ans au 1er janvier 
ayant satisfait à leurs obligations militaires. Être vétéran à  
22 ans, ça file un coup de vieux ! 

2) Pour ne plus faire concourir des pupilles de 13 ans avec 
ceux de 16 ans et demi, création des catégories minimes 
(14 ans) et juniors (14-16).

Émile Glotin, dynamique président de l’URPSO (Union 
régionale des patronages du Sud-Ouest, surtout Gironde 
et Landes) fustige les arbitres de but et de touche du foot-
ball association : ils sont instamment priés de cesser de 
critiquer les décisions de leur collègue central et d’exciter 
les joueurs contre lui. Gardez-vous de vos amis…

Sur le même sujet, le journal informe que 2 joueurs 
viennent d’être suspendus 18 jours, l’un pour avoir craché, 
l’autre pour langage incorrect… mais c’est en Angleterre.  
Et l’entrefilet se termine par : qu’en pensent nos footballers ?  
Car Les Jeunes orthographient ainsi les pratiquants  
du foot-ball association, mais écrivent aussi patronnage 
et baskett-ball.

Tiens, le basket, qui va devenir LE sport des patros, 
parlons-en : le 6 mars, le meilleur club de la fédé, le 
CS Plaisance, mené 11-2 à la mi-temps mais qui joue 

en équipe, écrase (17 à 13) la sélection des moniteurs 
de l’École de Joinville pourtant bien plus athlétique qui 
compte dans ses rangs le très adroit lieutenant Bayssac 

LA FÉDÉRATION 
IL Y A UN SIÈCLE

IL N'Y A PAS QU'EN FRANCE QUE L'ON PRÉPARE LES 
JEUNES DE 1920 À UNE POSSIBLE FUTURE GUERRE : 
LES RUSSES LE FONT AUSSI, ET PLUS MASSIVEMENT 
ENCORE.



(11 points à lui tout seul, tous en 1ère mi-temps) et deux as 
du rugby dont Franquenelle, champion de France de saut 
en hauteur à la perche. Malgré cette énorme différence 
musculaire, cette partie a été remarquable de douceur et 
de beauté, Joinville n’ayant finalement montré son punch 
que lors du verre amical à l’issue de ce match au visage 
rarissime, chaque équipe n’ayant marqué que 2 pts lors 
d’une mi-temps. 

Les sportifs athlétiques 
de la FGSPF n’égalent 
point encore les records 
de France, mais se sont 
plusieurs fois classés en 
tête, aussi bien dans les 
courses et les sauts que 
dans les lancements du 
poids et de la grenade. 
L’athlétisme fédéral est 
explosif… 
Il convient de rappeler 
que, 2 ans seulement 
après la fin de la guerre, 
la grosse activité sportive de la jeunesse française est la 
préparation militaire (PM)  pour que plus jamais ça. 
Et la fédération en a fait son cheval de bataille. 
Elle organise des dizaines de week-ends de préparation 
et, partout sur le territoire, ses licenciés trustent  
les premières places lors des examens. 

En mars, un nouveau sport rejoint la PM, la gym,  
le cross-country, les sports athlétiques, le tir à la carabine, 
le football-association et le basket-ball : la commission 
fédérale d’escrime se réorganise et l’Union régionale de  
la Seine organise un challenge (fleuret) pour les  
3 catégories d’âge. Au plan national, création d’un 
autre challenge, de batteries celui-là (allons enfants de  
la batterie…) avec une épreuve libre et une imposée :  
le ministère des Armées propose trois brevets, tambour, 
clairon et trompette classés. Le personnel militaire peut 
former les futurs appelés sous une double condition :  
les sociétés doivent être agréées par le gouvernement 
(SAG) et les candidats (16 ans minimum) doivent posséder 
une intégrité absolue de la bouche, de l’oto-rhino-larynx, 
des appareils respiratoire et circulatoire, une capacité 
pulmonaire de 3 litres minimum et pas de défectuosité 

abdominale et thoracique. Voilà un décret qui ne manque 
pas de souffle… 

En mars toujours, à Bordeaux, le lundi 8, Les Coqs rouges, La 
Flèche, Gallia Bastide, Les Vaillants de Saint-Seurin, Arlac sports, 
L’Avant-garde de Caudéran, Patria Sainte-Croix et Le Chêne de 
Bègles, pourtant prévenus le samedi seulement, se rassemblent 
rue Esprit-des-Lois (près de la place de… la Comédie) et leurs 

200 gymnastes adultes 
défilent impeccablement 
sur les allées de Tourny 
devant le président de la 
République, Paul Deschanel, 
triomphalement élu (734  
voix sur 868 votants) par  
l’Assemblée nationale 
le  1 7  j a n v i e r,  m a i s  
qui démissionnera en  
septembre pour cause de 
dépression et de troubles 
mentaux, dont la chute d’un 
train de nuit est l’épisode  
le plus célèbre.  

La veille, dimanche 7, au parc de la Marche à Marnes-la-
Coquette, le meilleur club de football de la fédé (et l’un 
des 5 ou 6 plus forts de France), l’Étoile des Deux-lacs, 
avait fait bénir son stade, ainsi devenu un grand stade 
catholique, par Mgr Bidwell, évêque de Westminster, 
en présence du ministre de l’Hygiène, d’un général, de 
deux amiraux, de deux évêques, de plusieurs députés, 
sénateurs, curés et chanoines. Cette journée a démontré 
une fois de plus l’importance que les catholiques attachent 
à l‘éducation physique. 

Le congrès des Cercles de jeunes gens d’Alsace à Colmar 
se réjouit, l’association reprend son essor : 73 cercles et  
8 741 membres contre 89 et 8 145 avant la guerre, en 1913. 
Mais comme annoncé dans le dernier numéro, la grande 
affaire de 1920, c'est chez leurs voisins et amis lorrains 
que cela va se passer : l'énorme concours de gym-
musique de juillet à Metz, ville natale de Paul Michaux, 
fondateur de la fédération, enfin libérée du joug prussien 
après 48 ans d'occupation. 

(À suivre) 

DEUX ANS SEULEMENT APRÈS LA FIN DE LA GUERRE,  
LA GROSSE ACTIVITÉ SPORTIVE DE LA JEUNESSE FRANÇAISE  
EST LA PRÉPARATION MILITAIRE (PM) 

TROP JEUNES POUR LA VRAIE PRÉPARATION MILITAIRE,  
MAIS DÉJÀ BAÏONNETTE AU CANON...
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